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Québec, le 18 novembre 2019 

 

 

 

Mesdames les Directrices générales et  

Messieurs les Directeurs généraux des commissions scolaires, 

 

 

 

Objet : Ajustements à l’épreuve obligatoire de mathématique de 6e année 

 

 

La présente a pour but de vous informer que des modifications seront apportées à 

l’épreuve obligatoire de mathématique de 6e année du primaire. 

À très court terme, certains ajustements seront apportés aux épreuves de janvier et de 

juin 2020. Deux situations d’application seront retirées. Ainsi, l’épreuve comportera 

quatre situations d’application au lieu de six, un questionnaire et une 

situation-problème. Par conséquent, son administration se déroulera sur quatre jours 

plutôt que sur cinq jours. De plus, davantage de temps sera accordé à tous les élèves 

pour la réalisation de chacune des tâches et des précisions seront apportées aux outils 

de correction. Un horaire modifié sera transmis aux organismes scolaires sous peu.  

Il est à noter que différents travaux seront menés au cours de la présente année scolaire 

afin d’étudier cette épreuve et d’apporter des ajustements plus importants en vue de 

l’année 2021. Ainsi, des consultations et des mises à l’essai seront effectuées dans le 

milieu scolaire au cours des prochains mois, ce qui permettra au ministère de 

l’Éducation et de l’Enseignement supérieur de recueillir des données qui 

contribueront à une prise de décision éclairée quant à l’évolution de cette épreuve.  
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Nous comptons sur votre collaboration habituelle pour informer les personnes 

concernées par l’administration de cette épreuve. Le Document d’information sur 

l’épreuve de mathématique sera diffusé sur le site du Ministère au cours du mois de 

novembre. 

 

Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

La sous-ministre adjointe à l’éducation préscolaire  

et à l’enseignement primaire et secondaire, 

 

 

 

 

Anne-Marie Lepage 


